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SANTÉ

SANTÉ PuBlique

MiNiSTÈRe DeS AFFAiReS SOCiAleS 
eT De lA SANTÉ
_ 

Arrêté du 8 novembre 2016  portant nomination à la Conférence nationale de santé 
instituée par l’article L. 1411-3 du code de la santé publique

NOR : AFSP1630925A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1411-3 et D. 1411-37 ;
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant nomination à la Conférence nationale de santé ;
Vu l’arrêté du 5 novembre 2015 portant nomination à la Conférence nationale de santé ;
Vu l’arrêté du 7 juin 2016 portant nomination à la Conférence nationale de santé,

Arrête :

Article 1er

il est mis fin au mandat de :

3. Collège des représentants des conférences régionales de la santé et de l’autonomie
M. Francis WOlFRAM, Alsace, suppléé par M. Marcel RueTSCH.
M. Nicolas BRuGeRe, Aquitaine, suppléé par M. Bertrand GARROS.
M. Michel DOlY, Auvergne, suppléé par M. Bernard euZeT.
Mme Marie-Claire queSNel, Basse-Normandie, suppléée par M. Guy leROY.
M. Fabrice TOleTTi, Bourgogne, suppléé par Mme Martine WeSOleK.
M. Philippe GilleRY, Champagne-Ardenne, suppléé M. Alain RiGAuD.
M. Bruno HeRRY, Franche-Comté, suppléé par M. Christian DeMOuGe.
Mme emmanuèle JeANDeT-MeNGuAl, Haute-Normandie, suppléée par M. Yvon GRAiC.
M. Jacques BRiNGeR, languedoc-Roussillon, suppléé par M. emmanuel ViGNeRON.
M. Jean-François NYS, limousin, suppléé par M. Patrick CHARPeNTieR.
M. Hubert ATTeNONT, lorraine, suppléé par Mme Sylvie MATHieu.
M. Pierre GAuTHieR, Midi-Pyrénées, suppléé par M. Michel BOuSSATON.
M. Philippe CRePel, Nord - Pas-de-Calais, suppléé par Mme Marie-Catherine MOTTe.
M. Alain TRuGeON, Picardie, suppléé par M. Gérard DuBOiS.
M. Claude BeRRARD, Poitou-Charentes, suppléé par M. Jean-Pierre CHARVeT.
Mme Bernadette DeViCTOR, Rhône-Alpes, suppléée par Mme elisabeth CHAMBeRT.
Mme Brigitte CHANe-HiMe, la Réunion, suppléante.

5. Collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociales

Au titre de la branche famille
M.  Patrick BeGuiN, Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF), suppléé par M.  Michel 

CORONAS.

Au titre des organismes d’assurance maladie complémentaire
M. Fabrice HeNRY, titulaire, Mutuelle générale de l’éducation nationale (MGeN).

Au titre des associations œuvrant en faveur des personnes handicapées, 
sur proposition du Conseil national consultatif des personnes handicapées

M. Gérard lABAT, titulaire, [iM]Patients, chroniques & associés.
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7. Collège des offreurs des services de santé

Pour les établissements assurant  
une activité d’hospitalisation à domicile

M.  Éric GiNeSY, titulaire, Fédération nationale des établissements d’hospitalisation à domicile 
(FNeHAD).

Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accompagnant des personnes handicapées, 
sur proposition du Conseil national consultatif des personnes handicapées

M. Jean-Paul CHAMPeAuX, suppléant, Trisomie 21 France.

Article 2

Sont nommés membres de la Conférence nationale de santé pour la durée du mandat restant à 
courir :

3. Collège des représentants des conférences régionales de la santé et de l’autonomie

Pour la région Grand-Est (Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine)
M. Hubert ATTeNONT, suppléé par M. Jean-Michel MeYeR.
Mme Jeanne MeYeR, suppléée par Mme isabelle THuAulT-VARNeT.

Pour la région Nouvelle-Aquitaine (Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes)
Mme Diane COMPAiN, suppléée par M. Claude BeRRARD.
M. Jean-François NYS, suppléé par M. Bertrand GARROS.

Pour la région Auvergne-Rhône-Alpes
Mme Bernadette DeViCTOR, suppléée par M. Pascal DuReAu.
M. Michel DOlY, suppléé par M. Christian BRuN.

Pour la région Bourgogne-Franche-Comté
M. Bruno HeRRY, suppléé par Mme isabelle MillOT.

Pour la région Île-de-France
Mme Corinne BeBiN, suppléée par Mme Christine PATRON.
Mme Marie-Anne RuDeR, suppléée par M. Olivier STiBBe.
M. Aldino iZZi, suppléé par Mme Romy lASSeRRe SAiNT-MAuRiCe.

Pour la région Occitanie (Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées)
M. Jacques BRiNGeR, suppléé par M. André DuCOuRNAu.
Mme Hélène GRANDJeAN, suppléée par M. Régis MARCOu.

Pour la région Hauts-de-France (Nord - Pas-de-Calais, Picardie)
M. Jean-Pierre CANARelli, suppléé par Mme Séverine DuPONT-DARRAS.
Mme Corinne SCHADKOWSKi, suppléée par Mme Patricia DeDOuRGe.

Pour la région Normandie
Mme Marie-Claire queSNel, suppléée par M. Jean-Marc RiMBeRT.

Pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
M. Joël BOuFFieS, suppléé par M. Patrick COHeN.

Pour La Réunion
Mme Brigitte CHANe-HiMe suppléée par Mme Véronique MiNATCHY.

Pour la région Guyane
Mme Roseline ROY JADFARD, suppléante de M. Yves BHAGOOA.
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5. Collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale

Au titre de la branche famille
M. Michel CORONAS, Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF), suppléé par M. Jean-Pierre 

MAZel.

Au titre des organismes d’assurance maladie complémentaire 
M. Maurice RONAT, titulaire, Fédération nationale de la mutualité française (FNMF).

Au titre des associations œuvrant en faveur des personnes handicapées, 
sur proposition du Conseil national consultatif des personnes handicapées

Mme Céline POuleT, titulaire, Croix-Rouge française.

7. Collège des offreurs de services de santé

Au titre des institutions et établissements de santé et médico-sociaux

Pour les établissements assurant une activité d’hospitalisation à domicile
M. Nicolas NOiRiel, titulaire, Fédération nationale des établissements d’hospitalisation à domicile 

(FNeHAD).

Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accompagnant des personnes handicapées, 
sur proposition du Conseil national consultatif des personnes handicapées

Mme Capucine ROZe, Trisomie 21 France, suppléante de Mme Christel PRADO, union nationale 
d’associations de parents et d’amis de personnes handicapées mentales (uNAPei).

Article 3

le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 8 novembre 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet


		2016-12-15T14:34:34+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




